
1/ TENNIS ET MÉDECINE  ANNEXE I

Commissions médicales : fédérale, régionale ou départementale

Statuts et règlements FFT • Tennis Info

A/ CERTIFICAT MÉDICAL ET COMPÉTITION  •

Statuts et règlements FFT : RS : art. 27, 28, 29

Tout licencié participant à une compétition doit être en possession d’un certificat
médical de non-contre-indication à la pratique des sports en compétition
(C.M.N.C.P.S.C.) (cf. modèle ci-contre) qu’il doit présenter et remettre au juge-arbi-
tre avant le début de l’épreuve à laquelle il participe.

Le certificat médical de non-contre-indication à la pratique du tennis en compétition
est établi par un médecin du choix du licencié et selon les règles de la profession.

Le C.M.N.C.P.S.C. est valable un an à dater de son établissement.

Il doit être rédigé en français.

En application de l’article L. 3622-2 du Code de la santé publique, il est possible
d’accepter les deux libellés suivants indiqués sur le certificat médical :
- pratique du tennis en compétition ;
- pratique des sports en compétition (la pratique du tennis doit être citée).

Un modèle de C.M.N.C.P.S.C. est disponible sur www.fft.fr

Pour toutes questions sur la médecine du tennis, vous pouvez :
- contacter votre médecin de ligue ;

- contacter le Président de la Commission fédérale médicale : 

Dr Bernard KESSLER - Tél. : 04 93 99 79 23 - Fax : 04 93 68 93 97

150 151

A
nn

ex
es

 
G

én
ér

al
es

G u i d e  d u  d i r i g e a n t  d e  c l u b  F F T G u i d e  d u  d i r i g e a n t  d e  c l u b  F F T

A n n e x e s  g é n é r a l e s A n n e x e  1  :  t e n n i s  e t  m é d e c i n e

Certificat médical 
dans le cadre de l’article 27 des règlements sportifs de la FFT

pris en application de l’article L. 36 22-2 du Code de la santé publique

Je soussigné, Docteur : 

Demeurant à : 

Certifie avoir examiné ce jour M 

Né (e) le : ____ / ____ / ____      Demeurant à : 

Et n’avoir pas constaté, à la date de ce jour, de signes cliniques apparents, contre-
indiquant la pratique des sports suivants en compétition : 

Fait à _____________________, le _____ / ____ / 20___

Cachet du médecin Signature du médecin

Article 27 des règlements sportifs de la Fédération Française de Tennis :
« Tout licencié participant à une compétition doit être en possession d’un certificat médical 
de non-contre-indication à la pratique des sports en compétition (C.M.N.C.P.S.C.) qu’il doit
présenter au juge-arbitre de l’épreuve à laquelle il participe ».

« Il doit être rédigé en français. » (article 28)

« Ce certificat est valable un an à dater de son établissement. » (article 29)
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